
LES CHIFFRES CLÉS DE LA FILIÈRE (2024)

ORGANISATION DE LA FILIÈRE 

LA FILIÈRE
DES HUILES USAGÉES

CYCLEVIA, unique éco-organisme de la filière est agréé pour la période de 2022 - 2027. 
CYCLEVIA est en charge de la mise en place de la collecte et du traitement des huiles 
usagées sans frais pour les détenteurs. 
Sont concernées les huiles minérales ou synthétiques, lubrifiantes ou industrielles.

LES QUANTITÉS COLLECTÉES EN PAYS DE LA LOIRE
PAR TYPE DE DÉTENTEURS : 

• Garages et autres professionnels (GAR) 

• Industrie (IND) 

• Entreprises de travaux publics (BTP) 

• Administration et collectivités (ADM)

• Agriculteur (AGR) 

• Transporteur (TRA)   

• Déchèterie (DEC) 

• Autres (AUT) 

17 892
TONNES

d’huiles usagées
collectées

en Pays de la Loire
soit 4,6 kg/hab.

58 %
TAUX DE 

COLLECTE
des huiles usagées

(CYCLEVIA)

Evolution annuelle des quantités collectées en Pays de la Loire : 

LES OBJECTIFS RÉGLEMENTAIRES

Objectif de collecte
2025 2027

53% 57%

Objectif de recyclage et de régénération
2025 2027

83% 90%

LES TYPES DE DÉTENTEURS



LA COLLECTE DES HUILES USAGÉES

LE TRAITEMENT DES HUILES USAGÉES

Contact :  dechets@teo-paysdelaloire.fr

En savoir plus :
Site de Cyclevia      /     Données REP - Opendata TEO    /     TEO - Fiche REP Huiles Usagées 2023

Icons Credits : https://www.flaticon.com

En 2024, 17 892 tonnes d’huiles usagées sont collectées en Pays de la Loire, soit 7% des quantités collectées en 
France. Le tonnage collecté en région est stable par rapport à 2023 (+ 5%). 85% des huiles usagées collectées en Pays 
de la Loire sont des huiles usagées noires moteurs. 
Le taux de collecte national est estimé à 58% (source CYCLEVIA), dépassant ainsi l’objectif des 53% fixés pour 2025.
Selon l’ADEME, le potentiel maximal de collecte des huiles usagées se situe autour de 68%.

La région Pays de la Loire ne dispose pas d’unités de traitement sur son territoire. Des collecteurs-regroupeurs sont 
néanmoins présents sur la région pour livrer les huiles usagées vers les centres de traitement. 
En 2024, le taux national de recyclage/régénération des huiles usagées est estimé à 82,3%. 
Les objectifs fixés pour ce taux sont : 
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90%
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LA FILIÈRE DES HUILES USAGÉES
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ACCÉDER À TOUTES LES FICHES REP DE TEO PAYS DE LA LOIRE

Actualités : Le passage à la REP mixte annoncé pour 2025.
En 2025, en plus de son activité purement financière, CYCLEVIA assumera une responsabilité opérationnelle avec le 

lancement de sa propre solution de collecte et recyclage des huiles usagées, évoluant ainsi vers une REP dite «mixte». 
Les collectivités et les professionnels pourront alors, s’ils le souhaitent, directement confier à l’éco-organisme la gestion 

de leurs huiles usagées. 

RÉPARTITION DES TONNAGES COLLECTÉS PAR DÉPARTEMENT EN 2024

https://www.cyclevia.com/
https://data.teo-paysdelaloire.fr/explore/dataset/837810944_rep_lubrifiants_pdl/table/
https://teo-paysdelaloire.fr/wp-content/uploads/2024/06/Teo_fiche_Huiles_usagees_2023.pdf
https://www.flaticon.com
http://www.paysdelaloire.fr
http://www.paysdelaloire.ademe.fr
http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr
http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr
https://teo-paysdelaloire.fr/tableau-de-bord/les-filieres-rep/
https://teo-paysdelaloire.fr/tableau-de-bord/les-filieres-rep/

